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ASSEMBLÉE NATIONALE
16ème législature

Permis de conduire des jeunes forains
Question écrite n° 16670

Texte de la question

M. Timothée Houssin attire l'attention de M. le ministre de l'intérieur et des outre-mer sur la situation particulière
des jeunes issus de la profession foraine concernant l'obtention du permis de conduire de catégorie poids
lourds. En effet, depuis 2016, une modification réglementaire a supprimé la dérogation permettant aux enfants
de forains de passer leur permis poids lourds avant l'âge de 21 ans. Cette situation crée une inégalité notable
par rapport aux jeunes de moins de 21 ans autorisés à conduire des poids lourds inférieurs à 7,5 tonnes et aux
enfants d'agriculteurs de 16 ans, lesquels peuvent conduire des tracteurs agricoles sur route sans restriction de
poids, même sans détenir le permis B. Cette restriction impose un frein significatif au développement
professionnel des jeunes forains. Bien qu'ils puissent légalement ouvrir un registre du commerce et contracter
des emprunts bancaires pour l'achat de manèges ou de stands, l'impossibilité de transporter leur équipement
avant 21 ans retarde leur entrée dans le monde entrepreneurial, avec un impact économique négatif sur leur
activité. Alors que le Gouvernement a récemment abaissé à 17 ans l'âge minimum pour passer l'examen de
conduite, facilitant ainsi la mobilité des jeunes, la Confédération française d'associations et de syndicats de la
profession foraine demande une révision législative permettant aux enfants de forains de passer leur examen de
conduite pour les permis poids lourds (catégories C et EC) sans restriction de tonnage dès l'âge de 18 ans.
Dans ce contexte, il souhaite savoir quelles mesures il envisage de prendre pour rétablir l'équité entre les jeunes
forains et les autres catégories de jeunes conducteurs et si une adaptation législative est prévue pour faciliter
l'accès des jeunes forains au permis de conduire poids lourds, contribuant ainsi à leur insertion professionnelle
et au développement économique de la profession foraine.
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